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ARRETE n° 8717 MET du 23 septembre 2014 portant délégation de signature 
à M. Gabriel Sao Chan Cheong, directeur de l’environnement.
(JOPF du 24 septembre 2014, n° 50 NS, p. 3852)
Modifié par :

· Arrêté n° 1322 MET du 13 février 2015 ; JOPF du 20 février 2015, n° 15, p. 1487
Le ministre de l’équipement, de l’aménagement et de l’urbanisme, des transports intérieurs et de l’environnement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 685 PR du 17 septembre 2014 relatif aux attributions du ministre de l’équipement, de l’aménagement et de l’urbanisme, des transports intérieurs et de l’environnement ;

Vu la délibération n° 2003-35 APF du 27 février 2003 portant création de la direction de l’environnement ;

Vu l’arrêté n° 242 CM du 16 février 2012 portant organisation de la direction de l’environnement ;

Vu l’arrêté n° 766 CM du 30 mai 2013 portant nomination de M. Gabriel Sao Chan Cheong en qualité de directeur de l’environnement ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Gabriel Sao Chan Cheong, directeur de l’environnement, à l’effet de signer au nom du ministre de l’équipement, de l’aménagement et de l’urbanisme, des transports intérieurs et de l’environnement, dans la limite de ses attributions, tous les actes et correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984.

Art. 2.— M. Gabriel Sao Chan Cheong est, en particulier, habilité à signer les pièces ci-après :

1) En matière d’installations classées pour la protection de l’environnement : 

a)
L’ouverture d’enquêtes publiques de commodo et incommodo pour les installations de première classe, les modalités de déroulement de ces enquêtes énumérées à l’article A. 222-4 du code de l’environnement et pour rendre l’avis prévu à l’alinéa 8 de l’article A. 222-5 du même code ;

b)
L’autorisation ou le refus d’autorisation d’ouverture des installations classées ainsi que les prescriptions relatives aux conditions d’installation et d’exploitation prévues par les articles D. 221-11, D. 221-12 et D. 221-30 du code de l’environnement ;

c)
Les autorisations d’ouverture pour une durée limitée des articles D. 221-15 et D. 221-17 du code de l’environnement ;

d)
L’autorisation de modification d’une installation et les prescriptions y afférentes, visées à l’article D. 221-37 du code de l’environnement ;

e)
L’agrément des laboratoires et organismes de contrôle visés à l’article D. 221-42 du code de l’environnement ;

f)
La mise en demeure de satisfaire aux conditions imposées à l’exploitant d’une installation classée, et la mise en œuvre des mesures prévues lorsque l’exploitant n’a pas obtempéré, et notamment la suspension du fonctionnement de l’installation, visées à l’article D. 223-9 du code de l’environnement ;

g)
La mise en œuvre de toutes les mesures prévues à l’article D. 223-10 du code de l’environnement lorsqu’une installation est exploitée sans autorisation ;

h)
La mise en demeure et la mise en œuvre des mesures visées à l’article D. 223-11 du code de l’environnement lorsque l’installation n’est pas comprise dans la nomenclature des installations classées.

2) En matière d’études et de gestion de l’environnement :

a.
Les correspondances relatives à l’aménagement des périmètres protégés et à la gestion du patrimoine naturel ;

b.
Le secrétariat de la commission des sites et des monuments naturels ;

c.
Les autorisations d’approche, d’étude et de recherche réalisées à des fins scientifiques prévues à l’article A. 121-14 du code de l’environnement, les autorisations d’activités d’aquariophilie portant sur les espèces protégées prévues à l’article A. 121-22 du code de l’environnement ainsi que les autorisations de recherche, de poursuite et d’approche aux fins d’observations, ou pour la prise de vue ou de son des baleines et autres mammifères marins prévue à l’article A. 121-35 du code de l’environnement ;

d.
Les dérogations aux interdictions prévues par l’article D 124-4 et A 124-4 du code de l’environnement relatives aux tortues marines.

3) En matière de déchets :

a.
Les autorisations d’immersion des déchets de l’article LP. 213-6 du code de l’environnement ;

b.
Les autorisations d’embarquement ou de chargement des déchets et autres matières destinés à l’immersion en mer prévu à l’article LP 213-7 du code de l’environnement ;

c.
Les mouvements transfrontières de déchets dangereux.

4) En matière de travaux d’équipement relevant du domaine de l’environnement :

La conception et la réalisation des travaux d’équipement relevant du domaine de l’environnement, notamment la signature de tout document justifiant la réalisation des opérations au titre du contrat de projets.

5) En matière d’information, d’éducation et de formation :

Les avis et renseignements liés à l’élaboration des documents de plans de développement de gestion ou d’aménagement.

6) En matière de contentieux :

Les avis, explications et notifications établis dans le contexte du contentieux de protection de l’environnement et du constat des infractions.

7) En matière de gestion financière des crédits :

a.
Les signatures et engagements des marchés publics, contrats, conventions, lettres de commande dont le montant n’excède pas cinq millions de francs CFP inclus ;

b.
Les certifications du service fait et liquidations des dépenses imputées sur le budget de la Polynésie française dans les matières relevant de la compétence de la direction de l’environnement ;

c.
Les signatures et liquidations des recettes imputées sur le budget de la Polynésie française dans les matières relevant de la compétence de la direction de l’environnement.

8) En matière de gestion du personnel :

a.
Les ordres de déplacement et réquisitions à l’intérieur de la Polynésie française ne dépassant pas cinq (5) jours pour les agents placés sous son autorité ;

b.
Les actes individuels concernant les congés de toute nature, certificats de travail et autres attestations prévues par la réglementation sociale ;

c.
Les notations et sanctions disciplinaires concernant les agents placés sous son autorité.

Art. 3.— Le directeur de l’environnement atteste du caractère exécutoire des actes émis en application du présent arrêté.

Art. 4.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel Sao Chan Cheong, les délégations de signature prévues par le présent arrêté sont exercées par Mme Sylviane Fauvet. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel Sao Chan Cheong et de Mme Sylviane Fauvet, les délégations de signature sont exercées par M. Claude Serra ou (remplacé, Ar n° 1322 MET du 13/02/2015, art. 1er) « M. Etienne Taramini ».
Art. 5.— L’arrêté n° 4870 MTE du 9 juillet 2013 est abrogé.

Art. 6.— Le directeur de l’environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 septembre 2014.


Albert SOLIA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


